
PROGRAMME
FÉVRIER 2026

de la Maison 
de la Ville

Prolongement du Budget participatif
Jusqu’au 28 février
Un mois supplémentaire pour proposer vos idées afin d’améliorer votre 
quotidien et celui de vos voisins, grâce à la saison 7 du Budget Participatif !
Creillois de plus de 16 ans ou associations, la ville de Creil attends de connaître 
vos besoins, vos rêves et vos souhaits sur la plateforme jeparticipe.creil.fr
4 thématiques sont concernées : propreté, sécurité, transition écologique ou 
cadre de vie.
L’équipe de la Maison de la Ville peut vous accompagner, n’hésitez pas à 
pousser la porte !



Café des femmes
En partenariat avec l’association 
Carnaval des Possibles
Jeudi 5 février • 14 h • Centre Georges 
Brassens
Le Café des femmes, c’est un moment 
pour se retrouver, discuter, partager, 
échanger dans de nombreux lieux de la 
ville de Creil. Ce mois-ci, cette rencontre 
conviviale vous est proposée au Centre 
Georges Brassens.
Gratuit - Sur inscription

Atelier décoration à partir d’objets recyclés
En partenariat avec l’artiste Goundo Touré de Sarama
Mercredi 11 février • 14 h • Maison de la Ville
L'atelier éco-récup est là pour vous et vous propose de 
transformer les matériaux destinés à être jetés en créations 
esthétiques et utiles ! Venez personnaliser vos bocaux 
recyclés pour la décoration ou l’alimentation
Gratuit - Sur inscription

Atelier création manuelle
Mardi 17 février 2026 • 14 h • Maison de la Ville
La maison de la Ville vous propose un atelier de création florale, pleine de 
couleurs au cours d’un moment collectif et convivial.
Gratuit - Sur inscription
À partir de 7 ans

Atelier débat sur l’identité numérique en ligne
Mercredi 18 février • 14 h • Maison de la ville
Rejoignez-nous pour un temps d’échange interactif et participatif sur la 
prévention et la sensibilisation aux dangers du numérique en particulier chez 
les jeunes.
Partagez vos expériences et découvrez des conseils pratique pour gérer au 
mieux ce sujet.
Gratuit - Sur inscription



Atelier bien-être, confiance en soi et lutte contre les 
discriminations
Animé par Kelly Ferraty, sophrologue et coach mental
Mardi 24 février • 14 h • Maison de la Ville
La Maison de la Ville vous invite à un nouveau rendez-vous mensuel pour vous 
sentir mieux au quotidien. Venez renforcer votre confiance, apprendre à calmer 
votre stress et à mieux gérer vos émotions. En groupe, une sophrologue vous 
guidera à travers des exercices simples de relaxation, de respiration, de pleine 
conscience et de coaching.
Gratuit - Sur inscription

Projection de film
Mercredi 25 février • 14 h • Maison de la Ville
La Maison de la Ville vous propose une projection de film mystère, le contenu 
du film sera découvert au moment de la séance. Le film est adapté à un public 
familial.
Gratuit - Sur inscription

Exposition
Du 1er au 28 février • salle d’expo MDLV
Les jeunes du Manga Club vous présentent les 
planches de leur manga L’Éveil des Abîmes, imaginé 
et réalisé avec Salyf Diarra de l’association Bulle d’Ox, 
à travers une exposition qui se tiendra à la Maison de 
la Ville !
Ce projet a été réalisé en partenariat entre les 
Médiathèques de la Ville de Creil, le Service Jeunesse 
et l’Espace Matisse.
Gratuit – Entrée libre sur les horaires d’ouverture de la 
Maison de la Ville



Informations pratiques et inscriptions
 34 Place St-Médard   03 44 29 52 38   citoyennete@mairie-creil.fr

 Lundi au jeudi 9 h–12 h 30 et 13 h 30–17 h 30  Vendredi 9 h–12 h 30 et 13 h 30–17 h

ANIMATIONS GRATUITES ET ACCESSIBLES
Inscrivez-vous pour recevoir le programme chaque mois !

Accompagnements numériques
Tayeb et Mehdi, nos conseillers numériques sont là pour vous !
Besoin d’un coup de pouce pour vos démarches en ligne ou pour 
utiliser votre ordinateur/smartphone ? Ils vous guideront pas à 
pas, gratuitement, sur rendez-vous, selon votre demande.
Prise de rendez-vous au 03 44 29 52 38.

Espace informatique
Accédez gratuitement à l’un des deux postes informatiques disponibles à la 
Maison de la Ville en toute autonomie pendant les horaires d’ouverture.
Gratuit

Astuce écolo du mois

Le saviez-vous ?
Le pigeon est un animal sauvage capable de se 
procurer seul de la nourriture adaptée à ses 
besoins. L’alimentation destinée aux humains est 
mauvaise pour leur santé (maladie, surpoids, etc.). 
En plus de les empoisonner, donner du pain ou vos 
restes alimentaires retirent aux pigeons leur 
capacité d’autonomie et diminue leur chance de 
survie dans la nature.

Un pigeonnier contraceptif offrant abri et graines 
aux pigeons a été installé sur l’espace vert de la rue 
Brossolette du quartier Rouher.


